
 

 Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement 
Cible 12 : S'attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés 
 
Depuis 1999, la proportion de l’Aide Publique au Développement (APD) consacrée aux 
services sociaux de base connaît une augmentation, passant de 17% à 22,5% en 2004. 
Toutefois, ce niveau reste faible par rapport aux attentes. 
 
Cible 13 : Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement, par des mesures d'ordre 
national et international propres à rendre leur endettement viable à long terme 
 
Le Bénin consacre au service de la dette, une part non moins importante de son budget. En 
effet, en 2006, le service de la dette assuré  s'est établi à 15,0 milliards FCFA soit 5,1% des 
exportations contre 4,7% en 2005. Beaucoup d’efforts restent à faire en vue d’améliorer les 
performances réalisées car en moyenne sur la période 1995-2002, la valeur du service de la 
dette en pourcentage des exportations se situait à 15,4%. 
 
Cible 14 : En coopération avec les pays en développement, créer des emplois décents et productifs pour les 
jeunes 
 
Au Bénin, le chômage déclaré est faible (0,45%) pour les personnes de 10 ans et plus. 
Néanmoins, le problème de sous emploi se pose avec acuité. Le chômage est plus élevé chez 
les femmes que chez les hommes et moins important en milieu rural qu’en milieu urbain. 
Ainsi, pour faire reculer la pauvreté, il est nécessaire de créer à l’intention des jeunes des 
emplois durables et productifs. 
 
Cible 15 : En coopération avec le secteur privé, mettre les avantages des nouvelles technologies, en particulier 
des technologies de l'information et de la communication, à la portée de tous 
 
Les technologies de l'information et de la communication jouent un rôle fondamental au 
niveau du renforcement des capacités et de l'approfondissement des connaissances dans 
presque tous les domaines.  
 
La non disponibilité des données ne permet pas de renseigner les indicateurs retenus. Mais il 
est à noter que l’expansion des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication au Bénin suit une tendance positive.  
 
Principaux d®fis pour lõatteinte de lõobjectif 8 
 

- Augmenter l’aide publique au développement ; 

- Assurer l’efficacité de l’aide publique au développement ; 

- Assurer une meilleure soutenabilité de la dette publique ; 

- Promouvoir une politique de création d’emplois durables et productifs ; 

- Rendre accessibles les NTIC aux populations de nos villes et de nos campagnes 
 


